
 

INVITATION - Deuxième réunion  
du Cercle DSN Limousin  

le 11 mars 2014 à Limoges 

 
Après le succès du lancement du Cercle DSN de la région Limousin en octobre dernier,  
Paul Orliac, directeur de la CPAM de la Haute-Vienne, animateur du Cercle DSN de la région 
Limousin, invite les acteurs du tissu économique local pour une deuxième réunion 
d’information et d’échange afin de favoriser le déploiement de la DSN, la déclaration sociale 
nominative.  
Une réunion en présence de Jérôme Joie, directeur des études du GIP-MDS et de Stéphane 
Eustache de la mission interministérielle simplification et normalisation des données sociales.  
  
Les représentants des organismes de protection sociale (Urssaf, Pôle emploi, caisses de retraite, 
d'assurance maladie, d'allocations familiales, mutuelles, institutions de prévoyance...) ainsi que les 
relais d'opinions et acteurs économiques locaux (CCI, chambres des métiers, CGPME, Medef, conseil 
régional de l'Ordre des experts comptables...) participeront à la seconde réunion du Cercle DSN 
Limousin.  
 
Jérôme Joie et Stéphane Eustache, feront le point sur les dernières avancées et la réglementation 
relatives au déploiement de la DSN notamment suite à la récente visite à Toulouse du président de la 
République qui a en effet réaffirmé l’objectif de généralisation de la DSN au 1

er
 janvier 2016. Il a 

souhaité que d'ici à la fin de l'année, 100 000 entreprises en bénéficient.  
 
 

Paul ORLIAC,  
directeur de la CPAM de Haute-Vienne,  

animateur du comité net-entreprises.fr du Limousin  
 

vous invite à la deuxième réunion du Cercle DSN de la région Limousin  
au Castel Faugeras  

3, allée de Faugeras à Limoges,  
mardi 11 mars à 14 h  

(accueil dès 13 h 30)  
 

En présence de  
Jérôme JOIE  

directeur des études du GIP-MDS  
et de  

Stéphane EUSTACHE  
de la mission interministérielle simplification et normalisation des données sociales 

 
En savoir plus sur la DSN : www.DSN-info.fr  
 
Contacts presse :  
Alexia Diez-Soto  
Lucie Hacquin  
Tél. : 01 46 34 60 60  
Fax : 01 46 34 05 29  
 
GIP-MDS:  
Alexandre AZAR  
01 58 10 47 28  

À propos du GIP-MDS  
Le Groupement d’intérêt public Modernisation des déclarations sociales 
(GIP-MDS) a été créé en 2000 dans le but de mutualiser les moyens et les 
expertises des organismes de protection sociale en termes de 
dématérialisation, et de permettre aux entreprises et à leurs mandataires 
d’effectuer leurs déclarations sociales en ligne de manière gratuite, simple et 
sécurisée.  
Fort du succès de net-entreprises.fr (3 millions d’entreprises inscrites, 25 
millions de télédéclarations en 2013), le GIP-MDS est maître d’ouvrage 
opérationnel de la déclaration sociale nominative, la DSN.  
Le GIP-MDS regroupe les organismes de protection sociale (Acoss, Agirc-
Arrco, Cnav, Pôle emploi, Unédic, Cnamts, MSA, RSI…) et, comme 
membres associés, les organisations patronales, des syndicats de salariés, 
des représentants d’utilisateurs comme les éditeurs de logiciels (Syntec 
numérique) et les experts-comptables (Conseil supérieur de l’Ordre).  
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